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Nota: Ce chiffre est obtenu en
moyennant des tarifs aller-retour
en classe économique vers les
diverses villes et y ajoutant des
frais per diem et les tarifs d'hôtel.

Per diem: 2 jours à 36,70 $
Hôtel: 1 jour à 80,00 $
Transport aérien/terrestre

73,40 $
80,00

645,00

798,40 $

2. Dépenses liées aux séances

3. Autres dépenses

TOTAL

ANNEXE (B) AU RAPPORTTransports et
Communications

1. Voyages

a) Frais pour un voyage de deux
jours à Washington, D.C.
U.S.A. organisé par le Centre
parlementaire pour 12
sénateurs, 1 greffier, 1 agent
de recherche, un messager et
1 représentant du Centre
parlementaire.

b) Frais de 3 courts voyages
entrepris par un ou deux
sénateurs et certains
membres du personnel afin
de se renseigner auprès de
certaines organisations
choisies.

2. Dépenses prévues des sénateurs
qui acceptent des invitations
pour faire des exposés sur les
travaux du Comité.

3. Frais de télégrammes et de
téléphone

4. Frais de timbres, courrier et
bagages

Autres dépenses

1. Achat de fournitures de bureau,
de livres et de périodiques

16500 $

Le MARDI 9 juin 1987

Le Comité permanent de la régie intérieure, des
budgets et de l'administration a examiné et approuvé
le budget supplémentaire qui lui a été présenté par le
président du Comité sénatorial permanent de
l'agriculture et des forêts concernant les dépenses
projetées dudit Comité pour son étude du
financement agricole afin d'évaluer la gravité des
problèmes auxquels l'industrie canadienne de
l'agriculture doit actuellement faire face, d'établir
dans quelle mesure les politiques et programmes
actuels du gouvernement ont réussi à atteindre leurs
objectifs, et de présenter des recommandations sur les
moyens susceptibles de mieux répondre aux besoins
de l'industrie canadienne de l'agriculture, ou toute
question s'y rattachant, tel qu'autorisé par le Sénat le
6 mai 1987. Ledit budget supplémentaire se lit
comme suit:

8000

5000
Services professionnels et autres

Transports et communications

Autres dépenses

1000

31100 $

96152 $

31 100

2 000

129252 $

ATTESTÉ:

Le président

GUYCHARBONNEAU

1 000

2000

129252 $

DÉBATS DU SÉNAT 10 juin 19871210

400 $


